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Epreuve: Championnat de France Espoirs Solitaire Equipage Course n° :': 5
Date de l'instruction: 27/08/2019

PARTIES ET TEMOINS

Numéro de la réclamation/demande: 10: 420M - FRA 56277 - Guem/Louis-marie MARDON/JULLO
420F - FRA 56659 - Solveig/Sophia LAURENT/KERHERVE

Numéro de la réclamation/demande: 12: 420F - FRA 56659 - Solveig/Sophia LAURENT/KERHERVE
420M - FRA 56277 - Guem/Louis-marie MARDON/JULLO

Témoins: 56660 Rodet Tom

RECEVABILITE

Objections au jury: Non
Dans le temps limite: Dans le temps limite

Incident identifié: Oui
Appel correct: Protest hélé

Pavillon rouge arboré: Non requis
DECISION: Réclamation recevable

PROCEDURAL MATTERS
Réclamations 10 et 12 instruites ensemble sur le même incident

FAITS ETABLIS
A l'approche de l'arrivée de la course 5. 56660, 56659 et 56277 bâbord amure sous spi rentrent engagés dans la zone avec 56659 une demi-
longueur au vent et engagé d'au moins une demi-longueur avec 56277. 56660 au vent des deux autres bateaux. A une longueur de la ligne,
56277 lofe légèrement. 56659 lofe également 56660 continue sa route vers le bateau arrivée. Au passage de la ligne, 56659 arrête son lof pour
éviter 56660 engagé au vent qui passe la ligne très proche du bateau arrivée. Un contact se produit sur l'arrière du coté bâbord de 56277 avec la
cadène tribord de 56659. Dommages sur 56277. Aucun bateau n'effectue de pénalité
Schéma: Croquis non validé

CONCLUSIONS ET REGLES APPLICABLES
56277 bateau extérieur n'a pas donné de la place à la marque à 56659 et 56660 et enfreint RCV 18.2b et n'a pas évité le contact et enfreint RCV
14. 
56659 au vent ne se maintient pas à l'écart de 56277 sous le vent et enfreint RCV 11 mais est exonéré par la RCV 21. Il n'était pas
raisonnablement possible à 56659 d'éviter le contact et donc n'enfreint pas la RCV 14.
56259 a donné de la place à la marque à 56660 et n'enfreint pas la RCV 18.2b

DECISION
56277 DSQ course 5

JURY
Présidée par: Philippe Michel (FRA)
Membres du jury: Jacques Martin (FRA), Romain Gautier (FRA)

DECISION
Réclamation

Numéro de la réclamation/demande: 10
Instruite avec le(s) cas: 12
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